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1. Comme suite aux délibérations dans le cadre de la 86e session du Conseil international 
du Café, le Directeur exécutif a l’honneur de rappeler aux Membres que l’élaboration de 
programmes de diversification est une priorité importante pour surmonter la crise à laquelle 
les producteurs de café sont confrontés. 
 
2. À la demande du Conseil (voir paragraphe 38 des Décisions et Résolutions du 
Conseil, document ICC-86-13), le Secrétariat préparera un rapport sur les sources de 
financement de programmes de diversification ou d’autres projets spécifiques ; ce rapport 
sera présenté à l’examen du Conseil en septembre 2002. Afin d’aider le Secrétariat à préparer 
ce rapport, les Membres sont priés d’indiquer au Directeur exécutif les sources de 
financement qui existent dans leur pays et de lui communiquer les noms des organismes 
susceptibles d’octroyer des fonds (par exemple : Ministère du Développement international, 
organisations multilatérales). Les Membres sont également priés d’envoyer les coordonnées 
des personnes qu’il convient de contacter pour obtenir des renseignements complémentaires. 
 
3. En outre, les Membres sont priés d’indiquer au Secrétariat les programmes de 
diversification qui ont été entrepris dans leurs pays et les enseignements qui ont été tirés de 
leurs expériences. 
 
4. Il est rappelé aux Membres exportateurs que le Conseil a souhaité qu’ils élaborent des 
propositions en vue de projets pilotes ; avec la coopération de leur Ministère de l’Agriculture, 
ces propositions seraient présentées aux gouvernements ou agences multilatérales pour 
financement. Il est demandé aux Membres importateurs de s’assurer que leur gouvernement a 
connaissance de ces mesures et de la priorité que leur accorde l’OIC. 
 
5. Les Membres sont priés de communiquer ces renseignements au Directeur exécutif 
avant le 16 août 2002. 
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